
POUR RÉSERVER UN EMPLACEMENT SUR LA VOIE PUBLIQUE: 

FAIRE UN COURRIER  DANS LEQUEL VOUS MENTIONNEZ : 

-NOM 

-PRÉNOM 

-ADRESSE ACTUELLE 

-NOUVELLE ADRESSE 

-NUMERO DE TÉLÉPHONE  

-VOTRE ADRESSE MAIL 

DÉPOSEZ VOTRE COURRIER AU POSTE DE POLICE DE MOUGINS LE HAUT  MINIMUM 5 

JOURS  OUVRABLES   AVANT LA DATE DE RÉSERVATION  LES WEEK-END ET LES JOURS 

FÉRIÉS NE COMPTENT PAS. 

LES EMPLACEMENTS SONT PAYANTS : 15€ PAR PLACE ET PAR JOUR POUR UN 

DÉMÉNAGEMENT, ET 25€ POUR DES TRAVAUX 

TOUTE DEMANDE DOIT ETRE ACCOMPAGNÉE D’UN CHEQUE À L’ORDRE DE LA REGIE DES 

PRODUITS COMMUNAUX SANS CELUI-CI AUCUNE RÉSERVATION NE SERA FAITE. 



NE PAS OUBLIER D’APPOSER L’ARRETÉ DE STATIONNEMENT SUR LE TABLEAU DE BORD 

DU VÉHICULE AUTORISÉ 

DEPOSER VOTRE DEMANDE DANS LA BOÎTE AUX LETTRES DE LA POLICE MUNICIPALE AU 

14 PLACE  DES ARCADES A MOUGINS-LE-HAUT. 

DANS LE CAS OU UN VÉHICULE STATIONNERAIT SUR VOTRE EMPLACEMENT RÉSERVÉ  

VEUILLEZ APPELER AUTOMATIQUEMENT : 

LA POLICE MUNICIPALE AU N° SUIVANT :04-92-92-22-22 

 

« Si vous souhaitez, suite à votre déménagement, évacuer des encombrants nous vous invitons à contacter le 

service Allo Mairie au 04.92.92.58.58. » 

 

LE CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 

 

NUMERO DE TÉLÉPHONE DE LA POLICE MUNICIPALE DE MOUGINS LE HAUT : 

04-93-64-10-60 ou 06.20.87.60.54 


